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  La For°t et lõArbre 
  Pour en savoir plus ...  
 

 

 

Forestier, un beau métier , dõext®rieur, de nature, de vie saine et de libert®, dans un circuit ®cono-

mique et productif, utile pour répondre aux exigences de la société vis à vis de la forêt qui sont de plus en plus 

nombreuses : contribuer à une meilleure atmosphère, réguler les climats, produire du bois, protéger les sols, 

conserver la ressource en eau, maintenir la biodiversité, embellir les paysages, offrir des espaces de            

promenades, de loisirs et de rêve.  

 

40.000 emplois suppl®mentaires pourraient d®couler du plan dõaction pour la for°t lanc® en 2009. 

 
 

 

 

Ici, au Centre Forestier,  
depuis plus de 30 ans, pour répondre aux besoins,  

on forme les forestiers et les élagueurs  
ceux-là mêmes qui réalisent cette extraordinaire alliance entre économie, écologie, paysages           

et loisirs, en gérant et en façonnant la forêt de demain.  
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Centre Forestier de la région Provence -Alpes-Côte d'Azur  
 

La formation La formation La formation tout au long de la vie  
 

 

Quelle formation diplômante choisir ? 

   

CAPA                                                                                       

Travaux forestiers                                                                      p. 5  

   

BPA  

Conduite                                                                                      p. 6  

de machines forestières  

   

CS  

Taille et soins aux arbres                                                             p. 7  

 

SIL  

Production                                                                                    p. 8  

de plaquettes forestières  

Comment choisir ?              
 

Des conseillers formation sont à votre disposition pour vous aider à réaliser votre projet.  

 

¶ Garantir la cohérence de votre projet.  

¶ Adapter au mieux la formation aux objectifs que vous vous êtes fixés.  

¶ Trouver un financement adapté à votre situation sociale.  

 

Chaque projet est diff®rent. Cõest la raison pour laquelle il  n®cessite une ®tude personnalis®e et appropri®e : votre 

niveau dõ®tudes, votre parcours professionnel, vos dipl¹mes obtenus, vos ambitions professionnelles seront pris en 

compte pour établir votre parcours de formation.  

 

Depuis plus de 35 ans, chaque année, des centaines de personnes font confiance au Centre Forestier.  

http://www.centre-forestier.org/
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Le financement de votre formation  
 

 

 

 

 

 

Les possibilités qui vous sont offertes :  

 

 

(1) Le CIF (Cong® Individuel de Formation) :Il permet sous certaines conditions de financer et de percevoir 

une rémunération pendant votre formation que vous soyez en CDI ou en CDD. Si vous êtes demandeur    

dõemploi r®mun®r® , vous avez peut °tre droit au CIF. Renseignez-vous aupr¯s dõun conseiller formation. Il 

concerne toutes les formations.  

(2)  Le DIF (Droit Individuel ¨ la Formation) : Vous °tes salari® de votre entreprise, vous disposez jusquõ¨ 120 

heures de formation prises en charge.( 20h par an cumulables ).  Il concerne les formations qualifiantes ou 

diplômantes.  

(3)  Le Plan de Formation : Votre entreprise peut prendre en charge les formations li®es ¨ lõam®lioration de vos 

compétences pendant votre activité professionnelle.  

(4)  Le PRF (Programme R®gional de Formation) : chaque ann®e, le Conseil R®gional sõengage ¨ financer des    

formations tout en vous  garantissant une rémunération. Il concerne le CAPA travaux forestiers uniquement.  

(5)  Le Contrat dõApprentissage : Vous b®n®ficiez dõun contrat en alternance et r®mun®r® sur 24 mois.              

Il concerne le CAPA travaux forestiers et le BPA Conduite de Machines Forestières.  

(6)  Le Contrat de professionnalisation : Vous b®n®ficier dõun contrat en alternance et r®mun®r® sur 12 mois.  

Il concerne toutes les formations  

(7)  La prise en charge personnelle : il est possible de financer vous -m°me votre formation. Un ®ch®ancier sera 

étudié.  

A noter :  

Certains dispositifs ®nonc®s sont soumis ¨ des conditions li®es ¨ lõ©ge et la situation professionnelle du candidat. 

Chaque situation est particulière et demande une étude appropriée selon les objectifs professionnels.  

Le Centre Forestier met à votre disposition des conseillers formation pour répondre à vos questions.  

 

Nõh®sitez pas ¨ les contacter : 04 90 77 80 01  

     conseiller@centre - forestier.org  

      

          Mode de financement  

 

 

 

Votre situation  

 

Le CIF  

(1)  

 

Le DIF  

(2)  

Le plan de 

formation  

(3)  

 

Le PRF  

(4)  

Le contrat 

dõapprentis-

sage 

(5)  

 

Le contrat 

pro 

(6)  

Vous payez 

vous- même 

votre for-

mation  

(7)  

Vous °tes demandeur dõemploi : 
OUI    OUI  OUI  OUI   

Vous êtes dans la poursuite 

dõ®tudes :     OUI  OUI   

Vous êtes salarié :  OUI  OUI  OUI      

Vous êtes un particulier :        OUI  

Vous °tes chef dõentreprise  Nous consulter, votre formation peut être financée.  
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Le CAPA Travaux forestiers  

option : bûcheronnage  

 

 

Plus quõun dipl¹me, le CAPA Travaux Forestiers permet dõacqu®rir un v®ritable savoir faire. 

La maîtrise du maniement de la tronçonneuse, de la débroussailleuse ainsi que la         

connaissance du milieu naturel sont les bases essentielles du travail de gestion et           

dõexploitation de nos for°ts. 

Grâce aux compétences acquises, le CAPA  offre des opportunités  professionnelles diver-

ses et multiples:  

Ouvrier de lõONF ou dõune entreprise priv®e, agent de la collectivit® territoriale, etc... 

Il ouvre les portes vers plusieurs sp®cialisations comme lõ®lagage, le bois ®nergie ou la 

conduite dõengins. 

Organisation pédagogique:  

 

Nature:     Dipl¹me du Minist¯re de lõAgriculture de niveau V. 

     Obtention par Unités Capitalisables.  

 

Parcours:    Une réduction de parcours de formation en fonction du 

     parcours professionnel ou des diplômes déjà obtenus  

      

Mode de formation :  Apprentissage.  

     Contrat de professionnalisation.  

     Congé Individuel de Formation en  CDI ou CDD.  

     Plan Régional de Formation 

 

Durée:     de 560 heures à 800 heures.  

     De 7 à 24 mois  

 

UC 11 80 heures  Théorie professionnelle (botanique, sylviculture, dendromé-
trie etc..)   

UC 12 400 heures  Pratique professionnelle (abattage, façonnage, tri, choix des 
découpes )  

UC 52 40 heures  Economie de LõExploitation Foresti¯re  

UCARE 8  120 heures  Débroussaillement manuel, Elagage au sol, la Prévention             
des    incendies  

UC 7 40 heures  Geste et posture, SSTA  

UC 2  40 heures  Mathématiques  

UC 4  40 heures  Communication orale et écrite   

UC 51 40 heures  Monde actuel  

Centre  

de formation  

800 heures  Soit 23 semaines (parcours complet)  
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Le BPA  

Conduite des machines forestières  

 

 

Le débardage des bois de valeur en montagne, le développement du bois énergie, le  

d®broussaillement et lõentretien des massifs forestiers m®diterran®ens pour lutter 

contre les incendies sont autant de raisons n®cessitant lõutilisation dõengins de         

débardage.  

Cette formation allie la passion de la conduite de grosses machines et le plaisir de   

travailler en pleine nature.  

 

Organisation pédagogique:  

 

Nature:     Dipl¹me du Minist¯re de lõAgriculture de niveau V. 

     Obtention par Unités Capitalisables.  

 

Parcours:    Une réduction de parcours est possible en fonction du  

     parcours professionnel ou des diplômes déjà obtenus  

      

Mode de formation :  Apprentissage.  

     Contrat de professionnalisation.  

     Congé Individuel de Formation en  CDI ou CDD  

Durée :     de 560 heures à 800 heures.  

     De 7 à 24 mois.  

UCG 1 35 heures  Mobiliser les outils nécessaires au traitement de         
lõinformation et ¨ la communication dans la vie            
professionnelle et sociale  

UCG 2 35 heures  Mobiliser des connaissances relatives aux domaines  
civique, social et économique  

UCG 3 35 heures  Mobiliser des connaissances pour mettre en oeuvre des 
pratiques professionnelles respectueuses de                
lõenvironnement et de la sant® humaine dans une      
perspective de développement durable  

UCO 1 70 heures  Mobiliser, en vue de sa pratique professionnelle, les 
connaissances scientifiques et techniques relatives à la 
forêt  

UCO 2 70 heures  Mobiliser des connaissances scientifiques et techniques 
relatives ¨ lõutilisation des mat®riels et ®quipements   
dõexploitation foresti¯re 

UCS 1 TM 105 heures  Utiliser un débusqueur  

UCS 2 TM 175 heures  Utiliser un porteur  

UCS 3 TM 140 heures  R®aliser lõentretien courant de machines foresti¯res 

UCARE 1 70 heures  Utiliser un engin de débroussaillement  

UCARE 2 70 heures  Utiliser une tronçonneuse  

Centre de          
formation  

805 heures  soit   23 semaines (parcours complet)  
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Le Certificat de Spécialisation  

Taille et soins aux arbres   
 

Lõ®lagueur r®alise les op®rations techniques de taille en hauteur, dõabattage ou de soins 

aux arbres.  

Il doit ma´triser les techniques de taille, dõacc¯s et de d®placement dans les arbres. 

Le respect systématique des règles de sécurité et du végétal font partie intégrante de 

son quotidien.   

Il poss¯de une bonne condition physique, nõest pas sensible au vertige et doit faire   

preuve de calme et de réflexion pour éviter tout risque inutile.  

En r®sum®, il sõagit dõun m®tier de passionn® offrant de nombreuses opportunit®s       

professionnelles.  

 

Organisation pédagogique:  

Nature:     Dipl¹me du Minist¯re de lõAgriculture de niveau V. 

     Obtention par Unités Capitalisables.  

 

Parcours:    Etre titulaire dõun dipl¹me forestier ou paysager.  

     Une adaptation de parcours est possible avec module  

     complémentaire en bûcheronnage pour les CIF.  

      

Mode de formation :  Contrat de professionnalisation.  

     Congé Individuel de Formation en  CDI ou CDD.  

 

Durée:     560 heures.  

     De 7 à 18 mois. 
 

UC 1 200 heures  Etre capable de justifier les interventions à réaliser 
sur les arbres dõornement 

UC 2 60 heures  Etre capable de participer ¨ la pr®paration dõun      
chantier de taille et de soins aux arbres dõornement  

UC 3 100 heures  Etre capable de ma´triser les techniques dõacc¯s et de 
d®placement dans lõarbre dans le respect des r¯gles 
de sécurité et dans le respect du végétal  

UC 4  200 heures  Etre capable dõex®cuter dans les r¯gles de lõart les 
op®rations de taille et dõentretien des arbres         
dõornement en respectant les r¯gles de s®curit®  

Les plus du Centre :    

  Habilitation pour travailler près des lignes électriques 
(r®glementation UTE C 18-510)  

  Habilitation à vérifier les équipements de protection  
individuelle (E.P.I)  

  SSTA Sauveteur secourisme du travail agricole  en   
hauteur  

Centre de           
formation  

560 heures  Soit 16 semaines (parcours complet)  


